
Bulletin de don à la Fondation Essonne Mécénat 
 

 

Soutenez l’action de la Fondation Essonne Mécénat,  
abritée par la Fondation du patrimoine 
et bénéficiez d’une réduction d’impôt 

 

□ Madame  
□ Monsieur  

 
Nom, Prénom ou Société……………………………………………………………………………………. 
Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal : ………………... Ville : …………………………………………………………………........... 
Tél : ..................................... Courriel : ……………………………………………………………………… 

 
Je désire faire un don de : …………….... € en bénéficiant d’une réduction d’impôt au titre : 

□ de l’impôt sur le revenu  
□ de l’impôt sur la fortune immobilière 
□ de l’impôt sur les sociétés  

Je souhaite que ce don permette de soutenir l’action de la Fondation Essonne 
Mécénat.  
 
Tout don à la Fondation du patrimoine ouvre droit à une réduction :  

‐ de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du 
revenu imposable (exemple : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt).  

‐ de l’impôt sur la fortune immobilière à hauteur de 75% du don dans la limite de 50.000 €. Cette limite est 
atteinte lorsque le don est de 66.666 € (exemple : un don de 100 € = 75 € d’économie d’impôt).  

‐ de l’impôt sur les sociétés, à hauteur de 60% du don, dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires HT. (Ainsi, 
un don de 500 € ne vous coûtera que 200 €) 

Exception : 
Les propriétaires privés ayant obtenu un label de la Fondation du patrimoine ne pourront bénéficier de la 
réduction d’impôt prévue à l’article 200 du Code général des impôts (C.G.I.) au titre des versements effectués au 
profit de la Fondation du patrimoine sur l’ensemble de la période d’attribution du label.  

 
Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont destinées au service administratif de la Fondation Essonne Mécénat et de la Fondation du 
patrimoine.  

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. 
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-vous 
adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.  
 

 

Merci de libeller votre virement ou votre chèque à l’ordre de la  
« Fondation du patrimoine/Compte Fondation abritée Essonne Mécénat ». 

Identification IBAN : FR76 3000 3030 1000 0372 9668 431  
Identification BIC : SOGEFRPP 

Le reçu fiscal sera établi aux nom et adresse de l’émetteur du chèque  
ou du virement  

Fondation Essonne Mécénat – 153 bis avenue Charles-de-Gaulle- 92200 Neuilly-sur-Seine 
Ce bulletin est à adresser à : Fondation du patrimoine - Délégation Ile-de-France 153 bis avenue 

 Charles-de-Gaulle- 92200 Neuilly-sur-Seine :  - Tél : 01 40 79 93 50  
Site : www.fondation-patrimoine.org – Mail : idf@fondation-patrimoine.org  

Fondation reconnue d’utilité publique - Loi du 2 juillet 1996 - Siren 413 812 827 


